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RÉPUELIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE DES PYRÉNÉES-ORIENTALES 

  

Direction des Collectivités Locales 
Et du Cadre de Via 

Perpignan, le 40/10/07 
Bureau du Cadre de Via 
installations Classées 
Dossier suivi par : Cathy SAFONT 
Tél : 04.68.51.68.66 
Fax : 04.68.35.66.84 

ARRÈTE COMPLEMENTAIRE n° 3693/07 du 10 octobre 2007 
Modifiant l'arrêté du 4 mars 2004 autorisant la société CUSENIER à procéder à l'extension de ses activités 

d'élaboration d'apéritifs à base de vins et de spiritueux sur le territoire de la commune de Thuir 

LE PREFET DES PYRÉNÉES-ORIENTALES 
CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

VU le Code de l'environnement ; 

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour l'application de la loi du 19 juillet 1976 codifiée au titre V livre 1* du Code de l'environnement précité ; 

VU le décret n° 53-578 du 20 mai 1953 modifié fixant la nomenclature des installations classées ; 

VU Parrêté n° 1952 du 11 juin 2001 autorisant la société CUSENIER à poursuivre Pexploitation d'un centre d'élaboration 
d'apéritifs à base de vins et de spiritueux sur le territoire de la commune de THUIR ; 

VU arrêté n° 684 du 4 mars 2004 autorisant la société CUSENIER à procéder à l'extension de ses activités d'élaboration d'apéritifs à base de vins et de spiritueux sur le territoire de la commune de Thuir ; 

VU le dossier en date du 14 juin 2007 établit par la société CUSENIER et concernant la demande de modification de 
l'autorisation de prélèvement d’eau ; 

VU l'avis et les propositions de la Direction Régionale de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement ; 
VU l'avis émis par le Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technalogiques au cours duquel le demandeur a été entendu en date du 14 septembre 2007 : 

VU fe projet d'arrêté porté à la connaissance du demandeur le 20 septembre 2007 ; 

VU l'absence d'observations présentées par le demandeur sur ce projet ; 

Sur proposition de Madame la Secrétaire générale de ta préfecture 

ARRÊTE 
ARTICLE 1 

L'article 8 de l'arrêté préfectoral n° 684 du 4 mars 2004 susvisé autorisant la société CUSENIER à procéder à l'extension 
de ses activités d'élaboration d'apéritifs à base de vins et de spiritueux sur le territoire de la commune de Thuir est 
modifié comme suit : 

La profondeur du forage utilisé pour l'alimentation en eau de l'usine est fixée à 136 m. 

Les prélèvements d'eau du forage profond respecteront les valeurs limites suivantes : 

Débit d'exploitation horaire maximum :70 mn 

Débit d'exploitation journalier maximüm : 460 m° 

Débit annuel maximum : 80000 m° 

Les autres prescriptions, qui s'appliquent au nouveau forage dénommé F2, sont inchangées. 

   



ARTICLE 2 

Une copie du présent arrêté est déposée à la Mairie de THUIR pour y être consultée par toute persanne intéressée. 

Un extrait de l'arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles l'installation est soumise, sera affiché à ladite 
mairie pendant une durée minimum de un mois. Procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité sera dressé par 
les soins du Maire. 

Le même extrait sera affiché en permanence et de façon visible dans l'établissement par les soins du bénéficiaire de 
l'autorisation, 

Un avis sera inséré par les soins du Préfet et aux frais de l'exploitant dans deux journaux locaux diffusés dans tout ie 
département 

ARTICLE 3 

Le présent arrêté sera notifié au pétitionnaire par la voie administrative et publié au recueil des actes administratifs du 
.département. 

Ampliation en sera adressée à : 

- M. Le Maire de la commune de THUIR spécialement chargé d'assurer l'affichage prescrit à l'article précédent, et de faire parvenir à la préfecture le Procés-Verbal de l'accomplissement de cette formalité ; 

+ M. Le Directeur Régional de l'Industrie, de là Recherche et de l'Environnement : 

- M. l'ingénieur Subdivisionnaire de la DRIRE à PERPIGNAN : 

-  M.le Directeur de l'Agriculture et de la Forêt : 

- M. le Dlrecteur Départemental des Affaires Sanitaires et Saciales : 

- Madame la Directrice Régionale de l'Environnement : 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de son exécution. 

À PERPIGNAN, ie 10/10/07 

LE PREFET 

Pour le Préfet et par délégation 

La Secrétaire Générale 

Signé : Anne-Gaëlls BAUDOUIN 

Pour ampliation, 

 


